
Exercice 2 

 

Vous êtes assistant comptable de l'entreprise Borgnoter, installée à Ussel en Corrèze. Cette entreprise 

individuelle est spécialisée dans la découpe de bois. A l’inventaire, il vous est demandé d’étudier différentes 

opérations qui sont susceptibles d’entraîner des réintégrations.  

- Location d’une villa de luxe pendant 15 jours en juillet pour accueillir les plus gros clients de l’entreprise : 

7500 €. 

- Location d’un camion pour livrer un stock de bois à un client en Italie : 2100 €. 

- Location annuelle d’un ordinateur portable pour le chef des ventes : 650 €. 

- Factures de l'entreprise de maintenance du matériel industriel : 2800 €. 

- Facture de réparation du pavillon de chasse que M. Borgnoter possède en Sologne : 1550 € HT. 

- Facture de remplacement d’une boite de vitesse sur l’un des camions de l’entreprise (le véhicule ne pouvait 

plus fonctionner sans le remplacement de cette pièce essentielle) : 2280 € HT. 

- Facture d’une agence d’intérim pour embauche d’un jardinier chargé de l’entretien du parc autour du pavillon 

de chasse : 2500 €. 

- Salaire du fils de M. Borgnoter embauché pendant l’été (2 mois) comme ouvrier : 2550 €. 

- Amendes pour excès de vitesse de M. Borgnoter lors de ses vacances en Espagne : 150 €. 

- Amende pour retard de paiement de la TVA de novembre : 150 €. 

 

Travail à faire 

Déterminez si ces charges sont déductibles en justifiant vos réponses. 

 


